
Lien : 
https://extranet.myiloise.net

LIVRET

D’UTILISATION

DU PORTAIL

FAMILLE “ILOISE”

Pour les inscriptions aux
Accueils de Loisirs
Périscolaires (ALP)

Inscriptions OBLIGATOIRES en ligne
pour les ALP matin et après-midi.



Toute inscription enregistrée est
facturée aux familles, sauf :

- sur présentation d’un certificat
médical, à fournir au bureau
scolaire dans les meilleurs délais
avant la facturation.

- en cas de fermeture de la
classe pour grève ou de
l’absence de l’enseignant.

Un tarif majoré sera appliqué en
cas de non pré-inscription.

Toute inscription faite par mail
ou par téléphone au secrétariat
après la date butoir sera
facturée au tarif majoré, sauf si
les familles inscrivent le matin
pour le soir pour des raisons
exceptionnelles.

La totalité du reglement interieur
est disponible sur le site 
internet de la 
Mairie de Les 
Montils.

RAPPEL DU 
RÉGLEMENT INTERIEUR 



CONNEXIONAprès le dépot 
de votre dossier d’inscription, le
sécretariat creera votre espace. 

Vous pourrez vous connecter sur
https://extranet.myiloise.net avec :

Votre identifiant (votre adresse
e-mail).
Le mot de passe reçu
précédemment par e-mail.
Vérifiez dans vos courriers
indésirables / spams si vous ne
l'avez pas reçu, ou contactez
notre service.
Puis choisissez “Service scolaire”

MOT DE PASSE OUBLIÉ?

Cliquez sur “Mot de passe oublié ?”,
renseignez votre adresse e-mail puis
sur “Recevoir mes identifiants”. Un
nouveau mot de passe vous sera
automatiquement envoyé.

Si malgré tout vous n'arrivez pas à
vous connecter, contactez le service
scolaire.



VOTRE ESPACEDans votre 
espace famille vous aurez accès : 

“Mes informations” : Vos
coordonnées de contact.
“Modifier mot de passe”
“Mes enfants” : Les informations
de vos enfants actifs sur le logiciel.
“Ma facturation” : contactez le
sécretariat si besoin.
“Inscriptions” : Vous aurez un
calendrier avec tout le detail des
inscriptions que vous avez réalisé,
même celles de la cantine et les
annulations.
“Pré-inscrire” : Pour réaliser vos
inscription qui devront être
validées par le service scolaire.

À SAVOIR

Vous pouvez annuler vos inscriptions
sur le portail jusqu’à 4 jours avant le
jour d’activité en cliquant plusieurs
fois sur la (les) date (s) en question
dans les “inscriptions”.

ANNULATION

GRÈVE

Si le taux d’enseignants grèvistes est
supérieur à 25%, un service minimum
sera organisé par la mairie. Dès que
posible vous recevrez les informations
et un recensement des besoins
auprès des parents sera réalisé. 



PRÉ-INSCRIPTIONS :

Pour le faire, il faudra que le
secrétariat ait ouvert l’inscription en
ligne. Sinon, vous aurez une
notification qu’aucune activité n’est
disponible.
Vous devrez saisir :

Le nom de votre enfant.
Le choix d'activité : ALP matin,
ALP jusqu’à 17h30 ou 18h45 .
La période à laquelle vous
souhaitez l'inscrire.

Ensuite, cliquez “afficher le
calendrier”  et choisissez votre jour.

Les cellules grisées représentent
les périodes durant lesquelles
l’ALP est fermée.
Les cellules rouges indiquent que
la pré-inscription n'est plus
possible car l'effectif maximum a
été atteint.
Les cases grisées et cochées
indiquent que votre enfant est
déjà inscrit.

INSCRIPTIONS 

RAPPEL

Après votre pré-inscription, un mail
de confirmation vous sera envoyé par
le service scolaire.

Les inscriptions se réalisent en début
d’année scolaire. Si modification,
contactez le sécretariat.

CANTINE



HORAIRES
Lundi et vendredi : 10h à 12h

Mardi et jeudi : 10h à 12h / 15h à
17h30

Mercredi : Fermé

COORDONNÉES
DU BUREAU

Mairie de Les Montils
Service scolaire et périscolaire

8, Rue de Bel Air
41120 Les Montils

Tél : 02.54.44.41.42
scolaire@mairielesmontils.fr

www.lesmontils.com

BON À SAVOIR

Vous recevrez un mail lorsque le
secrétariat du service scolaire
aura validé votre inscription.

Les inscriptions seront ouvertes
par période (temps scolaire entre
chaque vacances). Vous pouvez
inscrire jusqu’au jeudi 23 h 30
pour la semaine suivante. Après le
jeudi, la période de la semaine
suivante ne sera plus accessible. 


